
Direction interrégionale de la mer

Sud-Atlantique

Consultation du public – Motif de la décision

Consultation du public du 27 août au 16 septembre 2024

Projet de délibération n° 2024-B10 du comité régional des pêches maritimes et des élevages

marins de Nouvelle-Aquitaine relative à la création et fixant les conditions d’attribution de la

licence dite " 25m hors tout et 400 kW +.

Projet d’arrêté rendant obligatoire la délibération n° 2024-B10 du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine.

Références : – article L. 914-3 du Code rural et de la pêche maritime

– articles L.123-19-1 à L.123-19-6 du Code de l’environnement

– article L.131-1 du code des relations entre le public et l’administration

En l’absence d’observation le projet de délibération et le projet d’arrêté sont maintenus dans

leur rédaction respective.
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